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THÉORIES ET MÉTHODOLOGIES 
THEORIES AND METHODOLOGIES

Pour le développement  
d’une linguistique ergonomique :  

l’exemple des langues contrôlées

FOR THE DEVELOPMENT  
OF ERGONOMIC LINGUISTICS:  

THE EXAMPLE OF CONTROLLED LANGUAGES

Par/By Anne Condamines1

RÉSUMÉ

Cet article vise à définir la linguistique ergonomique comme un domaine 
de la linguistique qui, en s’appuyant sur l’expérience de l’ergonomie, cherche à 
répondre à des besoins spécifiques, tout en mettant en œuvre une approche scien-
tifique. Le concept d’utilisabilité, central en ergonomie car il place l’humain au 
cœur des besoins, est particulièrement adapté à la perspective de la linguistique 
ergonomique. Afin de mettre en œuvre cette branche de la linguistique au tra-
vail, nous proposons, d’une part, de baser les études sur des corpus (usage réel 
de la langue, en situation), et, d’autre part, de mettre en place des tests pour 
évaluer la pertinence des propositions de « normalisation » qui sont faites. Nous 
focalisons notre intérêt sur l’évaluation et la constitution des langues contrôlées, 
qui sont considérées comme une des façons de limiter les risques liés à l’utilisation 
de la langue dans les organisations. Trois études réalisées dans les domaines de de 
l’aéronautique et de l’espace et prenant pour objet la question des langues contrô
lées sont présentées. Elles permettent d’aborder différents aspects de l’utilisabilité 
des langues contrôlées.

Mots-clés : compréhensibilité, ergonomie, langue contrôlée, linguistique de 
corpus, rôle du linguiste, utilisabilité.

Summary

This article aims to define ergonomic linguistics as a field of linguistics that 
draws on the experience of ergonomics which aims at meeting specific needs, all 
the while benefitting from scientific linguistic knowhow. The concept of usability, 
central in ergonomics as it puts people at the heart of needs, is adapted to the 
perspective of ergonomic linguistics. In order to put this branch of linguistics to 
work, we need to take into consideration on the one hand the real life corpora or 
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language use in context, and on the other hand implement tests to evaluate their 
proper usage and relevance. We base our study on controlled languages because 
of the way they are constituted (the rules that make them) and the way they 
are evaluated (or lack thereof). Three studies in the fields of aeronautics and 
space are presented here to show how we use the concept of ergonomic usability 
in order to evaluate and propose linguistic recommendations for controlled lan-
guages. By commenting on these studies we show how ergonomic linguistics is 
implemented.

Key-words: controlled language, corpus linguistics, ergonomics, linguists’role, 
readability, usability.

I. Introduction

Les linguistes sont peu présents dans les entreprises (et dans les orga-
nisations plus généralement). C’est d’autant plus étonnant que, d’une 
part, la « part langagière » du travail (Boutet, 2001) est loin d’être négli-
geable et que, d’autre part, cette part langagière ne joue pas toujours très 
efficacement le rôle de transmetteur d’informations qu’on lui attribue. 
L’utilisation de la langue peut ainsi générer des mauvaises compréhen-
sions qui peuvent avoir de graves conséquences. Il est dès lors nécessaire 
de s’interroger sur l’absence des linguistes dans les organisations et de 
réfléchir au rôle qu’ils pourraient y jouer de manière plus affirmée. Cet 
article se veut une sorte de plaidoyer en faveur d’une « linguistique ergo-
nomique », qui, tout à la fois, s’inscrive dans la perspective de la linguis-
tique en tant que discipline scientifique et permette de répondre à des 
besoins réels, comme le fait l’ergonomie. La linguistique ergonomique 
relève d’une linguistique située (terme que nous préférons à celui de lin-
guistique appliquée, souvent considérée comme seconde par rapport à la 
linguistique «  théorique », cf. ci-dessous) mais la situation concernée est 
circonscrite aux organisations. L’article suggère ainsi de tenir compte de 
l’histoire, de l’expérience et de certains concepts de l’ergonomie (en parti-
culier, celui d’utilisabilité) tout en empruntant une démarche qui relève 
de la linguistique. La partie II est consacrée à la définition précise de la 
linguistique ergonomique : travaux existants sur la langue au travail, mise 
en œuvre du concept d’utilisabilité. La partie III montre comment la lin-
guistique ergonomique peut se mettre en place dans des situations réelles, 
en rendant compte des travaux de trois thèses réalisées dans les domaines 
de l’aéronautique et du spatial. Ces trois études concernent des langues 
contrôlées, c’est-à-dire des recommandations qui visent à contrôler les 
formes langagières utilisées pour transmettre les informations perti-
nentes dans certaines situations, généralement récurrentes. Que ce soit 
à l’oral ou à l’écrit, l’objectif est, dans tous les cas, de limiter le risque 
langagier, c’est-à-dire le risque qu’un interlocuteur ne comprenne pas 
ou, pire, comprenne mal l’information que le locuteur pensait lui avoir 
transmise. Mais, ainsi que nous le verrons, la recherche d’une normali-
sation dans le domaine langagier ne va pas sans difficultés.
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II. PROPOSITION POUR UNE LINGUISTIQUE ERGONOMIQUE

Cette partie vise à poser les bases de ce que pourrait être une linguis-
tique ergonomique, c’est-à-dire une linguistique qui, pour prendre en 
compte les besoins des organisations en matière langagière, s’inspire des 
propositions de l’ergonomie, tout en reliant les problématiques à des ques-
tions scientifiquement identifiées en linguistique. Elle commence par un 
état des lieux des travaux qui, sur le thème « langue et travail », s’inscrivent 
dans le paradigme des sciences du langage. Elle examine ensuite les propo-
sitions de l’ergonomie qui peuvent être retenues pour fonder une linguis-
tique ergonomique.

II.1. Langue et travail : travaux existants

Les travaux relevant de la linguistique qui explorent les rapports entre 
langue et travail sont peu nombreux, comparés aux travaux qui décrivent soit 
les fonctionnements qui concernent la langue comme système (ex : fonction-
nements lexicaux, morphologiques, syntaxiques) soit les fonctionnements 
discursifs hors contexte (qui s’intéressent à l’enchaînement des énoncés 
par exemple), ou dans des contextes éloignés de la situation dans les entre-
prises. Ce constat peut paraître étonnant tant il semble impossible d’ima-
giner une activité, quelle qu’elle soit, qui ne soit pas accompagnée d’une 
dimension langagière (échanges écrits ou oraux, documents de toutes 
natures). De fait, la linguistique s’intéresse peu à la langue située dans un 
contexte professionnel. On peut sans doute, au moins en partie, expliquer 
cet état de fait par l’histoire de la discipline. Cette histoire est marquée par 
le rôle majeur de la linguistique générative qui s’intéresse à la faculté de 
langage plus qu’à la mise en œuvre de cette faculté dans des productions 
réelles. Dans cette perspective, l’analyse de phénomènes langagiers attestés 
n’a que peu de place et relève tout au plus d’une description qui ne peut 
avoir valeur de science. Seules sont interrogées alors les productions d’un 
locuteur-récepteur idéal qui, comme son nom l’indique, n’existe pas réel-
lement. Sans nier les apports de la grammaire générative, on peut, sans 
se tromper, affirmer que sa présence, parfois quasi hégémonique, n’a pas 
favorisé le développement d’études de phénomènes langagiers situés, c’est-
à-dire qui prennent en compte leur contexte de production. Beaucoup de 
linguistes s’accordent sur cette position. Citons par exemple (Fortis, 2011, 
p. 108) : « Au terme d’un conflit souvent aigre, le camp chomskyen finit 
par acquérir une position hégémonique : son programme paraissait mieux 
circonscrit, son pouvoir institutionnel plus grand et il formait des étudiants 
en bien plus grand nombre. » Citons encore (Poibeau, 2014, p. 2) : « La 
linguistique a été assez largement dominée depuis la fin des années 1950 
par le courant chomskyen ; […] la théorie s’intéresse à la compétence, 
c’est-à-dire à la connaissance abstraite d’une langue particulière et l’intui-
tion est l’élément essentiel pour attester de la validité d’une séquence lin-
guistique donnée. » La situation a toutefois évolué avec le développement 
de la linguistique de corpus (voir ci-dessous).
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Malgré la rareté des travaux, on peut cependant identifier un certain 
nombre d’études relevant des sciences du langage qui ont pris la langue au 
travail comme objet d’étude. Sans vouloir être exhaustive, voici quelques-
uns des courants que l’on peut rencontrer dans ce domaine.

–	S ociolinguistique : certaines études se situent clairement dans une per-
spective d’analyse sociolinguistique, qui prend donc en compte le rôle 
social des locuteurs dans les descriptions des phénomènes attestés dans 
le milieu professionnel. En France, ce courant a été représenté surtout 
par le réseau «  langage et travail  »(Boutet, Gardin  & Lacoste, 1995), 
(Borzeix & Fraenkel, 2001). D’autres travaux existent, par exemple ceux 
de Holmes et Stubbe (2003), sur les relations interpersonnelles au travail, 
ou encore ceux de Candlin et Candlin (2002) dans le domaine médical.

–	A nalyse conversationnelle : pas très éloigné de la sociolinguistique, ce 
courant revendique en plus une analyse en situation, i. e. en présence 
des locuteurs. C’est le cas par exemple des études réalisées par Neville 
(2002) ou Mondada (2006). Plus ancrés en ergonomie, les travaux de 
Grosjean et Lacoste (1999) s’intéressent aux interactions communica-
tionnelles en milieu professionnel, tout comme les études présentées 
dans l’ouvrage de Drew et Heritage (1992).

–	L inguistique de corpus  : contrairement à une linguistique introspec-
tive, la linguistique de corpus prend appui sur des données réelles 
organisées en un corpus, en fonction de l’usage qui doit être fait des 
descriptions obtenues (McEnery & Wilson, 1996 ; Rastier, 1987). C’est 
le cas aussi de la sociolinguistique ou de l’analyse conversationnelle par 
exemple. Mais, pour la linguistique de corpus, une fois constitué, le 
corpus devient l’objet de l’étude et, dans la majorité des cas, cette étude 
est assistée par des outils (concordanciers, étiqueteurs, outils d’analyse 
textométrique). La question de la représentativité du corpus (par rap-
port aux phénomènes que l’on veut examiner ou aux besoins auxquels 
on veut répondre) est donc cruciale. Une des façons d’organiser les 
données consiste à tenir compte des genres textuels, qui prennent en 
compte des similarités dans la situation de production et des régularités 
dans les phénomènes langagiers (Bhatia, 1993).

–	T erminologie  : les travaux en terminologie, longtemps cantonnés aux 
services de traduction, se sont développés au début des années  1990 
sous la double influence de l’essor de la linguistique de corpus et de 
l’accroissement des besoins en ressources pour alimenter les outils de 
TAL (Traitement Automatique des Langues) (Condamines, 1995  ; 
Gardin, Gaudin & Guespin, 1994 ; Pearson, 1998). Une question fonda-
mentale s’est alors posée, très similaire à celle que nous verrons pour les 
langues contrôlées : comment et jusqu’à quel point peut-on normaliser 
dans le domaine langagier. En effet, constituer une terminologie, c’est 
d’abord construire un référentiel qui a un statut de norme (y compris au 
sens juridique, puisque les définitions dans ces référentiels peuvent être 
utilisées pour trancher en cas de litige) ; mais une terminologie s’inscrit 
dans la réalité de discours qui, pour différentes raisons, peuvent conduire 
à des variations dénominatives (Condamines, 2010 ; Drouin, Francoeur, 
Humbley & Picton, 2017).
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–	L e cas du TAL (Traitement Automatique des Langues) est particulier. 
En effet, les travaux en TAL sont très nombreux dans les milieux pro-
fessionnels, en particulier pour gérer les volumes de données très 
importants que représente la documentation associée à certains pro-
jets  : rédaction de spécifications, documentation de projets, traduc-
tions, recherche d’informations, extraction d’information (Indurkhya & 
Damerau, 2010). Il s’agit alors d’aider à rédiger ces documents, à les 
traduire, à les archiver, à les retrouver, etc. Tous ces travaux s’appuient 
sur l’étude de productions réelles (dans les intranets ou l’internet) et 
partagent ainsi au moins une partie de leur objet d’étude avec la linguis-
tique de corpus. Cependant, longtemps appuyés sur des connaissances 
linguistiques, ces travaux relèvent de plus en plus de l’apprentissage 
automatique, appliqué à des « big data » qui, dans la plupart des cas, ne 
mettent pas en œuvre des connaissances linguistiques mais très majo-
ritairement des méthodes statistiques.

Si l’on reprend la distinction classique en linguistique entre lan-
gage (faculté des humains à utiliser des sons (puis des signes écrits) pour 
communiquer) et langue (produite par la mise en œuvre du système dans 
différentes situations), on peut s’étonner de l’appellation du groupe « lan-
gage et travail », et même du nom proposé par Falzon (1987) « les langages 
opératifs » (cf. ci-dessous). En effet, les travaux qui ont été menés dans ce 
domaine se sont tous basés sur des productions réelles, étudiées systéma-
tiquement, qui ont fait apparaître des variations inter-individuelles ou 
inter-communautaires. Cette caractéristique est partagée par l’ensemble 
des études qui sont mentionnées ci-dessus. Ce recours à l’étude de 
productions réelles différencie fondamentalement ces approches, qui 
concernent la performance, des approches de la linguistique générative 
qui ne s’intéressent qu’à la compétence, c’est-à-dire à la faculté de langage. 
Rappelons que l’anglais ne dispose que d’un mot language pour renvoyer 
aux deux concepts, ce qui a sans doute donné lieu à diverses interprétations. 
En français, c’est le plus souvent le mot langue qui est utilisé dès que l’on 
parle de productions effectives : langue générale, langue spécialisée, traitement 
automatique des langues, langue naturelle (!) etc.

II.2. Apports possibles de l’ergonomie à la linguistique

Contrairement à la linguistique, l’ergonomie est présente dans les orga-
nisations depuis le début des années 1950. L’expérience accumulée pour 
comprendre les besoins de ce terrain est très riche et peut être inspirante 
pour les linguistes. Si les possibles apports de l’ergonomie sont avérés dans la 
plupart des entreprises, ceux de la linguistique sont très méconnus. Dans 
la majorité des organisations, les connaissances et les savoir-faire d’un lin-
guiste, ainsi que ses modes d’intervention en milieu professionnel ne sont 
pas connus. De fait, alors que les termes « psychologie du travail » ou encore 
« sociologie du travail » sont assez couramment utilisés, celui de « linguis-
tique du travail  » n’existe tout bonnement pas. Par ailleurs, alors que le 
cursus des élèves ingénieurs intègre de plus en plus souvent des cours sur 
le facteur humain (entendu en général comme connaissances en ergonomie) 
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le fonctionnement de la langue est mal connu dans les milieux profes-
sionnels alors que la langue y est omniprésente. Pour prendre un exemple 
basique, les ingénieurs amenés à rédiger des documents n’ont souvent pas 
conscience des phénomènes de polysémie, plus généralement de variation 
de sens qui sont pourtant très présents, même dans des domaines spé-
cialisés (Condamines, 2008 ; Zhang, 1998). Toutefois, des chercheurs en 
psychologie ou en ergonomie, conscients des besoins, ont souvent pris les 
productions langagières comme objet d’étude dans la perspective d’amé-
liorer la communication. La documentation technique, en particulier les 
textes procéduraux, a ainsi fait l’objet d’un nombre d’études assez impor-
tant (Alamargot, Terrier & Cellier, 2007  ; Brangier & Barcenilla, 2001  ; 
Eyrolle, Virbel, Lemarié & Amadieu, 2012 ; Ganier, 2002, 2013). Parmi les 
études en psychologie cognitive, on peut noter celles de Karsenty (2008), 
(Fayol, 2002) et (Fillietaz & Bronckart, 2005). Pour ce qui concerne l’oral, 
Falzon (1987) a, pour sa part, travaillé sur les langages opératifs, théma-
tique proche de celle que nous évoquerons dans la seconde partie mais 
dans une perspective plus ergonomique que linguistique.

Ces travaux mettent en évidence un point de vue qui relève surtout 
de la psychologie et étudient le fonctionnement langagier dans ses liens 
avec une représentation mentale. Citons ainsi Mounier & Bisseret (2001, 
p. 363) : « Lorsqu’une personne doit décrire un objet, oralement ou par 
écrit, elle part d’une représentation mentale de l’objet qu’elle cherche à 
communiquer au moyen du discours. »

Hormis sans doute dans des disciplines comme la psycholinguistique et 
une (faible) partie de la sémantique et de la morphologie, la linguistique a 
un autre point de vue et s’attache à décrire les fonctionnements langagiers 
en tant qu’ils relèvent d’un fonctionnement systématique et, en particulier, 
en tant qu’ils font sens, par eux-mêmes ou en lien avec une situation extra-
linguistique identifiée ; mais ils font rarement intervenir les représentations 
mentales.

Les tentatives louables de collaborations entre ergonomes et linguistes 
(par exemple Léglise & Soulard, 1997) n’ont pas eu beaucoup d’écho dans 
la communauté des linguistes malgré l’important travail réalisé entre 1985 
et 2007 par le réseau « Langage et Travail » (Borzeix & Fraenckel, 2001).

Le constat est donc le suivant : les linguistes sont peu présents sur le ter-
rain de l’entreprise et, même lorsqu’ils prennent la langue au travail comme 
objet d’étude, l’objectif est rarement interventionniste mais plutôt descriptif. 
Les travaux réalisés par les ergonomes, en prise avec les demandes de terrain, 
quoique souvent intéressants, n’ont pas pour ambition de s’inscrire dans les 
sciences du langage et pèchent parfois par leur manque de connaissances 
sur le fonctionnement de la langue. Dans ce panorama, il y a place pour 
une linguistique qui, tout comme l’ergonomie, vise à la fois à situer l’inter-
vention sur un terrain donné (prise en compte d’un besoin), à proposer des 
descriptions et des solutions qui s’appuient sur les connaissances du fonc-
tionnement de la langue, à valider ces propositions et à les intégrer comme 
connaissances nouvelles dans le paradigme des sciences du langage.

Dans un premier temps, il s’agit donc de comprendre ce qui, dans 
l’expérience déjà ancienne de l’ergonomie, peut être retenu pour définir 
une linguistique ergonomique.
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II.2.1. L’ergonomie, une discipline scientifique et une pratique

L’International Ergonomics Association (IEA) propose la définition 
suivante  : « E rgonomics (or human factors) is the scientific discipline 
concerned with the understanding of interactions among humans and 
other elements of a system, and the profession that applies theory, prin-
ciples, data and methods to design in order to optimize human well-being 
and overall system performance » (http://www.iea.cc/whats/index.html).

Il apparaît ainsi que l’ergonomie est à la fois une discipline scientifique et 
une pratique, plus précisément sans doute une discipline scientifique située, 
en lien avec des besoins et un terrain. Cette approche située doit encore être 
défendue en linguistique, pour laquelle, pendant longtemps, la linguistique 
appliquée n’a souvent été considérée que comme une discipline qui n’existe 
« qu’à la remorque » de la linguistique théorique qui est, elle, la linguistique 
« pure » (Condamines & Narcy-Combes, 2015)1.

Or, la prise en compte d’un besoin extérieur au milieu académique 
(par exemple, besoins liés à l’apprentissage des langues ou de la langue, 
besoins en lien avec le soin de pathologies du langage, besoins en lien 
avec la rédaction de documents techniques, etc.) oblige à introduire de 
nouvelles questions sur le fonctionnement du sens, qui peuvent conduire 
à un affinement, voire à une remise en cause, des descriptions existantes. 
L’histoire de l’ergonomie, qui a dû combiner besoins de terrain et nécessité 
de fonder une discipline scientifique n’a, semble-t-il, pas eu une trajec-
toire  linéaire (Cellier, sans date  ; de Montmollin, 2007). D’ailleurs, les 
travaux portant sur cet aspect parlent tous d’ergonomies plutôt que d’une 
seule ergonomie. Ce tiraillement entre application et théorisation, et les 
propositions qui ont été faites en ergonomie pour le réduire pourraient être 
une source d’inspiration pour une linguistique ergonomique. Il s’agirait 
alors de prendre en compte la réalité des besoins de terrain en lien avec les 
aspects langagiers, et de ne pas seulement proposer des réponses ad hoc, 
sans généralisation et sans problématisation théorique, mais des réponses 
qui s’inscrivent dans un paradigme scientifique afin qu’elles soient réuti-
lisables et enseignables.

II.2.2. Utilisabilité

La notion d’utilisabilité, couramment utilisée en ergonomie (Barcenilla & 
Bastien, 2009  ; Hornbaek, 2006  ; Shackel, 1991) peut être adaptée à la 
perspective de proposer des recommandations langagières dans les milieux 
professionnels. Elle a fait l’objet d’une définition par la norme ISO.

Usability: extent to which a system, product or service can be used by specified 
users to achieve specified goals with effectiveness, efficiency and satisfaction in a 
specified context of use (ISO/DIS 9241-11.2 : 2016).

1. Voir par exemple la définition proposée par Le Grand Robert en 1991 : « Linguistique 
appliquée (opposée à la linguistique pure, théorique), qui envisage concrètement les condi-
tions de la communication linguistique en tenant compte de l’état des travaux de la linguis-
tique théorique » (citée dans Candel (2011)). 
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Ainsi que le soulignent Barcenilla et Bastien (2009, p. 313), à travers 
cette notion, se joue la place centrale que l’ergonomie souhaite donner 
à l’utilisateur  : « I l nous semble important de souligner comment les 
approches de l’utilisabilité ont contribué à la prise en compte de l’utili-
sateur dans la conception et l’usage des produits. »

Ce concept peut être interrogé du point de vue de sa pertinence pour 
définir des langues contrôlées (qui seront présentées dans la prochaine 
partie). Nous verrons qu’une façon de prendre en compte l’utilisateur 
consiste à baser les recommandations linguistiques sur des productions 
réelles en situation de communication professionnelle.

Toutefois, la question qui se pose fondamentalement pour un linguiste 
est celle de savoir jusqu’à quel point un système langagier est un produit 
ou un service, donc examiné du seul point de vue de son utilité. Depuis la 
fondation de la linguistique contemporaine par Saussure (1982) au début 
du xxe siècle, la langue est décrite comme un système de signes. Par ail-
leurs, comme le signale Leroi-Gourhan (1964), il semblerait que, dans 
l’histoire de l’humanité, le besoin de communication soit apparu en même 
temps que la construction d’outils. Dans les deux cas, il s’agissait de s’exté-
rioriser, c’est-à-dire d’agir sur le monde pour le modifier : 

[…] L’homme fabrique des outils concrets et des symboles, les uns et les autres 
relevant du même processus ou plutôt recourant dans le cerveau au même équipe-
ment fondamental. Cela conduit à considérer non seulement que le langage est 
aussi caractéristique de l’homme que l’outil, mais aussi qu’ils ne sont que l’expres-
sion de la même propriété de l’homme. […] outil et langage sont indissociables 
dans la structure sociale de l’humanité (Leroi-Gourhan, 1964, p. 163).

Il y a donc un sens à associer outil/système et phénomènes langagiers. 
Toutefois, aucun linguiste ne peut se contenter d’une vision de la langue 
comme simple outil de communication.

Comme un outil, la langue sert à agir à l’extérieur (transmettre de 
l’information) mais elle a aussi bien d’autres fonctions. En outre, au-delà 
de son aspect fonctionnel, elle s’ancre dans les perceptions de chaque indi-
vidu tout en le rendant membre d’une communauté discursive : 

Ce qui est individuel, subjectif, ce sont les réactions physiques de l’organisme. 
Mais celles-ci ne deviennent des faits de conscience qu’en prenant une signification, 
donc en devenant des signes, plus ou moins clairs, plus ou moins élaborés, mais qui 
tendent toujours à la clarté et à l’élaboration d’un langage ; or, celui-ci même lors-
qu’il n’est qu’intérieur, a toujours un caractère social (Aucouturier, 1978, p. 13).

Ces aspects-là ne disparaissent pas complètement dans le contexte 
professionnel. Dans le cas des langues contrôlées, aussi utilisables et 
adaptées soient-elles, il y a très souvent, en production ou en interpré-
tation, cohabitation et parfois interpénétration avec le discours spontané 
(voir III-1 en particulier).

II.3. Une linguistique ergonomique

Cette partie s’attache à présenter la linguistique en entreprise comme 
une linguistique ergonomique.
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Lorsque l’on cherche sur internet les occurrences de «  linguistique 
ergonomique » ou de « ergonomic linguistics », on trouve quelques travaux 
intéressants et éclairants. Ainsi, le spécialiste de terminologie, Juan Sager 
écrit-il : « This opposition between natural and artificially constructed lan-
guages offers many interesting research perspectives for ergonomic lin-
guistics, a new field of study associated with language planning and with 
efficiency of communication » (Sager, 1994, p. 9).

Plus récemment, Leplat regrette que les travaux en linguistique ergo-
nomique ne soient pas plus développés : « […] on est souvent assez loin de 
ce que pourrait être une linguistique ergonomique qui s’attacherait à faire 
fonctionner les modèles linguistiques en situation de travail et à les enrichir 
par l’analyse de ces situations » (Leplat, 2008, p. 128).

Enfin, si Rastier (précurseur dans les analyses en sémantique inter-
prétative ; voir Rastier, 1987) utilise généralement le terme d’ergonomie 
linguistique, il lui préfère celui de linguistique ergonomique/ergonomic 
linguistics dans un article de 1993 : 

We can thus assume that the development of ergonomic linguistics depends 
mainly on the progress achieved in descriptive linguistics and, more especially, des-
criptive semantics. […] This analysis must, however, keeps to certain “ecological” 
conditions, that is the corpus of data to be collected must carefully exclude any 
artefacts (Rastier, 1993, p. 336-338).

Rastier préconise ainsi la prise en compte des productions réelles pour 
fonder des études qui resteront proches de la réalité des usages.

Le terme « d’ergonomie linguistique » est, lui, plus utilisé (e.g., Carretier, 
Delavigne, & Fervers, 2010), en particulier dans la construction des inter-
faces homme-machine (Baudouin, 2008). Toutefois, je lui préfère celui de 
linguistique ergonomique, d’une part parce que ce dernier rend mieux 
compte du lien avec la discipline d’origine (la linguistique) et, d’autre part, 
parce que je proposerai non seulement de prendre en compte les produc-
tions réelles dans les études (dans la ligne de ce que recommande Rastier), 
mais aussi d’évaluer les propositions élaborées à l’aide de méthodes expéri-
mentales ou de tests d’acceptation. Ce double balisage (prendre en compte 
les usages réels, tester les propositions de recommandations) caractérise 
l’approche que je propose sous le terme de linguistique ergonomique. 
Dans la partie suivante, je présente des études qui mettent en œuvre cette 
approche dans le cas des langues contrôlées.

III. Langues contrôlées dans les domaines  
de l’aéronautique et de l’espace :  
études et propositions en lien  
avec une linguistique ergonomique

La première langue contrôlée en entreprise a été créée au début des 
années  1970 chez Caterpillar. Il s’agissait de restreindre le nombre de 
formes linguistiques acceptables (lexicales et syntaxiques) pour véhiculer 
des informations claires, compréhensibles par le plus grand nombre et 
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facilement traduisibles. Dans les entreprises, cette recherche de norma-
lisation s’inscrit dans la perspective de limiter les risques, que j’appelle 
« risques langagiers » (Condamines, 2008), liés au décalage qui peut exister 
entre ce que le locuteur a voulu dire et ce que l’interlocuteur a compris, 
décalage qui (dans certains contextes) peut avoir de graves conséquences.

Une des définitions les plus couramment adoptées est celle de Kuhn 
(2014, p. 123) : « A controlled natural language is a constructed language 
that is based on a certain natural language, being more restrictive concern-
ing lexicon, syntax, and/or semantics while preserving most of its natural 
properties. »

Cette définition entretient des liens étroits avec celle des sous-langages 
(Kittredge & Lehrberger, 1982) ou des langues spécialisées (Lerat, 1995). 
Sans entrer dans les détails de ces deux concepts qui sont utilisés dans 
deux perspectives différentes, il s’agit, dans les deux cas, de considérer 
que l’utilisation des langues dans des situations circonscrites et régulières 
permet l’apparition de structures langagières récurrentes qui ne corres-
pondent pas toujours aux structures attendues dans la langue dite générale 
(Condamines, Lopez & Warnier, 2017). Dans les contextes professionnels, 
Falzon (1987) a appelé ces langues des « langages opératifs ». Les langues 
contrôlées sont ainsi basées sur des langues spécialisées mais elles sont 
construites et imposées par des organismes ayant autorité afin de limiter 
les ambigüités inhérentes aux discours spontanés.

Les langues contrôlées sont donc des recommandations de formes 
langagières élaborées à partir de régularités spontanées utilisées par des 
experts en situation professionnelle.

Les études qui sont présentées ci-après concernent des langues 
contrôlées dans les domaines de l’aéronautique (contrôle aérien et pilo-
tage d’aéronef) et de l’espace. Il s’agit de travaux de thèse, en cours ou 
déjà terminés. Ces études permettent de rendre compte des spécificités 
des langues contrôlées d’un point de vue linguistique et de l’utilisation 
des méthodes d’analyse et de validation les plus récemment apparues dans 
les sciences du langage. Elles sont ainsi inscrites dans la perspective d’une 
linguistique ergonomique telle que je l’ai décrite ci-dessus. La première 
étude, réalisée sur la langue du contrôle aérien (appelée « phraséologie ») 
vise à montrer comment une langue contrôlée se met en œuvre dans les 
usages réels. La deuxième étude porte sur les messages d’alarme affichés 
dans les cockpits d’Airbus et la possibilité de les rapprocher d’une langue 
plus naturelle. Enfin, la troisième étude décrit une méthode de constitu-
tion d’une langue contrôlée qui s’inscrit dans le double balisage proposé : 
utiliser des productions réelles comme source des propositions de normali-
sation et des tests pour évaluer l’acceptabilité de ces propositions.

III.1. Incarnation de la norme dans des situations de communications 
réelles : le cas de la phraséologie dans le contrôle aérien

Les communications pilote/contrôleur sont régies par une langue 
contrôlée appelée « phraséologie ». Elle émane de l’OACI (Organisation de 
l’Aviation Civile Internationale), et préconise des recommandations assez 
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strictes dans les échanges sol/bord. Un certain nombre de chercheurs se 
sont intéressés à ces communications (Mell, 1992 ; Molesworth & Estival, 
2015 ; Wyss-Bühlman, 2015). Dans sa thèse de linguistique anglaise réa-
lisée à l’ENAC (École Nationale de l’Aviation Civile), Lopez (2013) a mis 
en œuvre une approche relevant de la linguistique de corpus (McEnery & 
Wilson, 1996) qui lui a permis de comparer les préconisations de la phra-
séologie avec les productions réelles dans les échanges pilote/contrôleur. 
Les communications réelles ont été fournies par la DGAC (Direction 
Générale de l’Aviation Civile) et ont été transcrites afin de constituer 
un corpus écrit dont l’analyse a pu être en partie outillée. Sans entrer 
dans tous les détails des résultats obtenus (présence de noms, de prépo-
sitions et d’adjectifs plus importante dans la norme que dans les usages, 
utilisation de synonymes, etc.  ; voir Lopez, Condamines, Josselin-Leray, 
O’Donoghue, & Salmon, 2013), nous pouvons noter un aspect particuliè-
rement intéressant. Il concerne les formules de salutation et de politesse. 
Il existe un décalage assez important entre les préconisations et la réalité 
des communications. Les pilotes sont ainsi enclins à utiliser bien plus de 
formules de politesse que ce qui est normalement prescrit. Dans sa thèse, 
Stéphanie Lopez (2013, p. 207-215) note, à propos des marqueurs de salu-
tation et de politesse, les différences suivantes : 

–	 plus grande variété des marqueurs dans la réalité que dans la phraséo-
logie : deux marqueurs de salutation et un marqueur de politesse dans 
la phraséologie, alors qu’on trouve 4 marqueurs de politesse et 12 de 
salutation dans les usages réels (bye, non prévu par la phraséologie, 
étant le marqueur le plus fréquent) ; 

–	 utilisation de marqueurs non anglais, en fonction de la langue (réelle ou 
supposée) de l’interlocuteur ; 

–	 thank you et thanks sont beaucoup plus employés par les pilotes que par 
les contrôleurs.

Cette utilisation « a-normale » (non conformes à la norme) de formules 
de politesse et de salutation s’inscrit dans la perspective de maintenir des 
bonnes relations entre pilotes et contrôleurs, qui doivent collaborer pen-
dant toutes les phases du vol. Mais, pour expliquer les différences entre 
la norme et les usages, il faut aussi comprendre le contexte des échanges 
pilote/contrôleur. En effet, il ne s’agit pas d’une relation égalitaire. Alors 
que le pilote est « seul maître à bord » de son aéronef, à certaines phases 
du vol, en particulier au décollage et à l’atterrissage, il devient tributaire du 
contrôleur qui est, par exemple, le seul à pouvoir lui attribuer un créneau 
et une piste de décollage ou d’atterrissage. Or, le pilote est aussi employé 
d’une compagnie qui l’encourage à perdre le moins de temps possible. 
Même si c’est de manière inconsciente, il a donc tout intérêt à entre-
tenir des relations cordiales avec le contrôleur afin d’espérer obtenir de 
« bons » créneaux de décollage et d’atterrissage. Plus généralement, cette 
relation pilote/contrôleur est complexe : non seulement parce qu’elle est 
inéquitable pour ce qui concerne les enjeux de pouvoir, mais aussi parce 
qu’elle s’instaure à distance, les deux protagonistes ne partageant ainsi 
qu’une partie des informations. Par ailleurs, on le sait, la phraséologie 
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ne concerne que les aspects répétitifs du vol ; dès qu’un événement non-
prévu survient, les protagonistes reviennent à la langue naturelle (ou 
plus ou moins naturelle selon que cette langue est la langue mater-
nelle des protagonistes  ; voir Mell, 1992). Or, ces allers-retours entre  
langue contrôlée et langue naturelle ne sont pas toujours faciles, l’une 
empiétant sur l’autre facilement. Dans ce contexte, la question de la ten-
sion entre norme et usage est cruciale  : il faut normaliser pour essayer 
de limiter, voire supprimer, les incompréhensions, mais trop normaliser 
revient à créer un système trop éloigné de la réalité des fonctionnements 
langagiers, ce qui peut devenir contre-productif.

III.2. Étude concernant les messages d’alarme  
dans les cockpits d’Airbus

Cette deuxième étude s’intéresse à la forme des messages d’alarme qui 
apparaissent sur un écran dédié dans les cockpits d’Airbus. Par « alarme », il 
faut comprendre des informations de natures assez diverses, de la plus banale 
à la plus grave, qui demandent ou non que soient effectuées des actions. Les 
formes utilisées par Airbus pour ces messages ont été définies en prenant 
appui sur deux éléments (Spaggiari, Beaujard & Cannesson, 2003) : d’une 
part, une contrainte de place liée à la taille de l’écran, et d’autre part, la 
disparition d’éléments syntaxiques qui est une caractéristique omniprésente 
dans les domaines spécialisés. On suppose en effet que, dans les situations 
récurrentes, le partage de la connaissance entre interlocuteurs permet de 
reconstituer le sens des messages même s’il manque des informations 
syntaxiques. Par exemple, la suppression des déterminants et des préposi-
tions est extrêmement fréquente dans les domaines spécialisés (par exemple, 
documents projet pour documents du projet). Cette suppression peut cependant 
générer des ambiguïtés, même dans les domaines spécialisés, par exemple 
observation satellite peut correspondre à : 1) observation du satellite (lui-même 
ambigu car il peut signifier soit que le satellite est observé, soit que (par 
métonymie) le satellite observe), ou 2) observation par satellite (où le satel-
lite est un moyen d’observation). Les locuteurs, pas toujours conscients 
des ambiguïtés, comptent sur une interprétation préférée (voire unique) 
dans un contexte donné. Ces suppressions d’éléments s’inscrivent dans ce 
que l’on pense relever d’une économie cognitive. L’étude réalisée sur les 
messages d’alarme vise à interroger cette question de l’économie cognitive. 
L’hypothèse forte à la base de la réduction de la longueur des messages est 
que l’économie réalisée en temps de lecture permet aussi une réduction du 
temps de compréhension. Peu de travaux ont été effectués sur ce sujet, mais 
les quelques études existantes montrent que cette hypothèse concernant la 
lisibilité et la compréhensibilité, basées sur des critères déjà anciens (Dubay, 
2004 ; Flesch, 1948 ; Oakland & Lane, 2004) doit être réévaluée (O’Brien, 
2010 ; Jahchan, 2017 ; Jahchan, Condamines & Canesson, 2016).

L’expérimentation, réalisée par Jahchan (2017), consiste en la présen-
tation d’un message puis d’une photo qui représente ou non le message. 
Le message est soit conforme à la langue contrôlée (LC) des messages 
dans le cockpit, soit plus proche de la langue naturelle (LN), avec ajout 
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donc d’éléments syntaxiques. L’étude vise, dans les cas de congruence, 
à comparer le temps de réaction entre des messages sans éléments syn-
taxiques et des messages avec éléments syntaxiques. Les messages testés 
ont des structures exactement équivalentes à celles des messages d’alarme 
(par exemple  : [adjectif nom numéral nom nom adjectif] comme dans 
l’exemple ci-dessous  : Left container 20  kg maximum available) ou des 
structures transformées en message plus naturels (par exemple [there are 
nom numéral nom adjectif in déterminant adj nom] : there are maximum 
20 kg available in the left container). Toutefois, comme, dans un premier 
temps, la population testée n’est pas spécialiste d’aéronautique, le lexique 
et les situations choisies ne sont pas spécialisés. La Figure 1 présente un 
exemple de messages en langue contrôlée vs en langue naturelle et la 
photo associée. Dans cet exemple, il y a congruence entre les messages 
et la photo.

Left container 20 kg maximum available. There are maximum 20 kg available in the left container

Figure 1. Exemple de messages (contrôlé et en langue naturelle) associés à une photo.

Figure 1. Example of messages (controlled and in natural language) associated with a photo.

72 personnes ont été testées dont 13 étaient locuteurs natifs de l’anglais, 
les autres avaient des niveaux d’anglais différents. Les niveaux de compé-
tence dans le domaine de la langue contrôlée des cockpits d’Airbus étaient 
aussi différents. À ces personnes ont été présentés aléatoirement des mes-
sages en langue naturelle ou langue contrôlée, congruents ou non, avec les 
photographies présentées. Elles devaient répondre à l’aide d’une manette 
par oui (click droit) ou par non (click gauche) selon qu’elles estimaient 
qu’il y avait adéquation (congruence) entre le message et la photo pré-
sentée. Les temps de réponse entre la fin de la lecture et l’action sur la 
manette ont été enregistrés et comparés selon que les messages étaient en 
langue naturelle ou en langue contrôlée.
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Sans entrer dans les détails des résultats, encore à paraître, on a pu 
constater que, dans tous les cas, les résultats ne sont pas meilleurs avec 
la langue contrôlée qu’avec la langue naturelle, c’est-à-dire que la langue 
contrôlée, bien qu’elle permette des messages plus courts n’améliore pas le 
temps de compréhension des messages. Second résultat intéressant : dans 
les cas d’ambiguïté, les phrases les plus proches de la langue naturelle per-
mettent un traitement plus rapide des messages.

Ces résultats (provisoires car d’autres expérimentations sont en cours) 
interrogent la pertinence de supprimer les éléments syntaxiques dans les 
langues contrôlées, même dans des situations de connaissances partagées.

III.3. Définition d’une langue contrôlée pour la rédaction  
des spécifications dans le Domaine spatial

Cette étude (thèse de Warnier), encore en cours, concerne l’écrit et, 
plus précisément, la définition d’une langue contrôlée pour la rédac-
tion des spécifications en français au CNES (Centre National d’Etudes 
Spatiales). Les spécifications décrivent le système et les sous-systèmes 
attendus  ; elles correspondent ainsi à ce qu’on appelle le « Cahier des 
charges ». La valeur contractuelle de la partie de ces spécifications, appe-
lée «  exigences  », est forte puisque ces exigences servent de référence 
en cas de litiges. L’étude s’appuie sur les méthodes de la linguistique 
de corpus, et, plus précisément, sur la recherche de phrasèmes (struc-
tures langagières récurrentes) (Legallois & Tutin, 2013). Actuellement, 
le CNES n’utilise pas de langue contrôlée pour la rédaction de spécifi-
cations. Toutefois, l’analyse des rédactions existantes met en évidence 
deux aspects. D’une part, et c’était attendu puisque les productions s’ins-
crivent dans le cadre d’une langue spécialisée (ou un langage opératif), 
des régularités spontanées apparaissent dans la rédaction, pas toujours 
conformes aux recommandations des langues contrôlées (Condamines & 
Warnier, 2017). D’autre part, comme beaucoup d’ingénieurs ont l’habi-
tude de rédiger en langue contrôlée (dans d’autres types de situations ou 
parce qu’ils viennent d’autres entreprises), on voit apparaître des régu-
larités qui ne sont pas spontanées mais qui, elles, ont été apprises puis 
mises en oeuvre. Le corpus est donc composé de régularités spontanées 
et de régularités apprises.

L’étude en cours vise à élaborer une langue contrôlée qui s’appuie sur 
les régularités présentes lorsque des productions langagières se font dans 
un contexte récurrent  : locuteurs et interlocuteurs partagent la connais-
sance du domaine et la terminologie associée à ce domaine et ils savent 
quel est l’objectif poursuivi par les textes ou discours. Une telle langue 
contrôlée aura le mérite de ne pas trop s’éloigner des productions réelles et 
donc d’être plus facilement acceptable et utilisable pour les utilisateurs.

Dans la recherche de phrasèmes (régularités de structures), le corpus est 
constitué des spécifications de deux projets spatiaux, soit 161403 mots. L’outil 
utilisé est SDMC (Sequential Data Mining Under Constraints ; Quiniou, Cellier, 
Charnois  & Legallois, 2012). 2441 candidats-phrasèmes ont été obtenus 
après différents tris mis en œuvre sur les résultats obtenus grâce à SDMC. 
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La  longueur moyenne des candidats-phrasèmes est de 2,  8. Ont ainsi été 
retenus parmi la liste proposée par SDMC, les candidats-phrasèmes : 

–	 communs aux deux sous-corpus (provenant des deux projets spatiaux) : 
–	 comportant au moins deux lexèmes ; 
–	 ayant au moins deux occurrences dans chaque sous-corpus ; 
–	 n’apparaissant que très rarement dans un corpus d’exclusion (le 

quotidien Le Monde).

Pour le détail de ces différentes étapes, consulter Warnier & Condamines 
(2017).

L’étape suivante consiste à travailler cette liste pour sélectionner les 
structures qui semblent les plus pertinentes puis à proposer (sur la base de 
ce que nous savons du fonctionnement de la langue) des structures alter-
natives. Ces dernières sont alors testées auprès de locuteurs non-experts 
vs experts de la rédaction et de la lecture de spécification, afin d’évaluer 
lesquelles semblent susceptibles d’être retenues dans des recommanda-
tions. Dans une première expérimentation, 20 structures et leurs variantes 
ont été proposées. Le questionnaire a été implémenté grâce à la plate-
forme Qualtrics et a été mis à disposition sur un site internet dédié. Les 
personnes testées onteu comme consigne d’examiner des variantes de 
phrases  ; elles  ont dû attribuer des notes de 5 à 1 aux phrases propo-
sées selon qu’elles leur semblaient plus ou moins claires et non ambigües. 
87 personnes ont répondu au test (sollicitées au sein du CNES ou via des 
listes sur internet) dont 48 experts (habitués à lire des spécifications tech-
niques au CNES) et 39 non-experts (locuteurs lambda).

Dans l’exemple suivant, deux éléments de variation sont pris en 
compte  : le temps (présent ou futur), la présence ou non du modal 
devoir et leurs différentes combinaisons. Dans tous les cas, la dimension 
injonctive est présente (plus ou moins clairement exprimée) puisque cette 
dimension est sous-jacente à l’ensemble des exigences. Les quatre propo-
sitions soumises à l’appréciation des locuteurs sont les suivantes : 

–	 Le DUPC combine en une seule séquence de lecture l’ensemble des ordres de 
programmation des trois canaux.

–	 Le DUPC doit combiner en une seule séquence de lecture l’ensemble des ordres 
de programmation des trois canaux.

–	 Le DUPC combinera en une seule séquence de lecture l’ensemble des ordres de 
programmation des trois canaux.

–	 Le DUPC devra combiner en une seule séquence de lecture l’ensemble des 
ordres de programmation des trois canaux.

Les résultats obtenus pour ces quatre propositions sont les suivants : 

–	 les langues contrôlées recommandent« doit combiner » ; 
–	 les experts préfèrent « doit combiner » ; 
–	 les non-experts préfèrent « combine » ; 
–	 le corpus propose « doit combiner ».

Dans ce cas, les langues contrôlées, les experts de la rédaction tech-
nique et le corpus préfèrent doit combiner alors que les non-experts 
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préfèrent combine. Les résultats sont soumis au service Qualité du CNES 
(commanditaire de l’étude) qui, dans ce cas, fera certainement le choix de 
recommander la forme doit + verbe à l’infinitif. Cette convergence dans les 
appréciations n’est bien sûr pas toujours trouvée et la décision finale pour 
les recommandations sera prise au cas par cas. Les détails de l’étude et des 
résultats obtenus sont à lire dans Warnier & Condamines (2017a).

III.4. Utilisabilité des langues contrôlées

Les trois études présentées ci-dessus peuvent être examinées par rap-
port à la notion d’utilisabilité.

L’étude réalisée à l’ENAC montre que, même dans un contexte pro-
fessionnel où les protagonistes sont censés collaborer dans la perspective 
d’une tâche commune, et même lorsque cette tâche présente un enjeu 
majeur comme c’est le cas dans le contrôle aérien, la langue contrôlée n’est 
pas toujours respectée. Ce constat appelle plusieurs réflexions.

Tout d’abord, nous l’avons vu, si la langue contrôlée n’est parfois pas 
respectée, c’est parce que l’objectif visé par les LC ne concerne que la trans-
mission d’information. Or, dans de nombreux cas, à cet objectif s’ajoutent 
d’autres intentions de communication, décentrées par rapport à la tâche 
à effectuer et qui peuvent se combiner à (ou parasiter) la seule transmis-
sion d’information. C ’est le cas lorsque les pilotes interviennent en tant 
qu’employés d’une société qui, dans des phases cruciales du vol voient leur 
rôle de « maîtres à bord » diminuer et utilisent la communication avec le 
contrôleur comme un moyen d’influencer ses décisions. Il ne s’agit pas de 
condamner ce détournement (en dehors du fait, non négligeable qu’il aug-
mente la durée et la fréquence des échanges), mais plutôt de constater qu’il est 
pratiquement impossible de concevoir des langues contrôlées qui ne soient 
pas détournées vers d’autres objectifs que le seul échange d’information. 
La possibilité de « l’irruption » de la langue générale dans la langue contrô-
lée est possible aussi en compréhension. Ainsi, dans le cas des messages 
d’alarme dans les cockpits, même si toutes les précautions sont prises pour 
limiter les possibilités d’interprétation, il n’est pas impossible, en situation 
de stress par exemple, que la compréhension la plus fréquente en langue 
générale prenne le pas sur la compréhension spécialisée.

Les langues contrôlées sont toutes rattachées à une langue naturelle 
et son rôle dans le fonctionnement humain, en dehors du seul échange 
d’informations, peut faire irruption dans l’utilisation des langues contrô-
lées, en raison de motivations des locuteurs ou d’éléments non prévus 
dans la situation de communication. L’efficacité absolue des LC est donc 
impossible à atteindre.

Toujours concernant l’étude menée à l’ENAC, l’adaptation de la phra-
séologie à la situation aurait pu, peut-être, être améliorée, au moment 
de sa constitution, par la prise en compte et l’étude systématique des 
communications pilote/contrôleur existantes (même si les outils d’ana-
lyse étaient sans doute moins développés qu’actuellement). La plupart 
du temps, la prise en compte des échanges existants se fait via ce que 
les locuteurs-experts évaluent eux-mêmes comme éléments pertinents 
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à conserver dans une LC. Or, il n’est pas certain que l’auto-évaluation, 
en la matière, soit la façon la plus objective de procéder. Il existe désor-
mais des outils et des méthodes qui permettent de repérer des régularités 
langagières dans des corpus représentant des usages réels.

Comme le montre l’étude réalisée au CNES, la constitution du corpus, 
le choix des outils et la première interprétation des résultats relèvent d’une 
compétence linguistique. Une fois obtenus ces premiers résultats, les lin-
guistes peuvent les proposer aux experts du domaine afin que se mette en 
place une co-construction des résultats qui fait intervenir compétence du 
linguiste et compétence des locuteurs experts.

Enfin, comme nous l’avons vu dans les études pour le CNES et pour 
Airbus, il faut trouver un moyen (ou des moyens) de valider les propo-
sitions faites par les linguistes. En effet, même lorsqu’elles sont basées sur 
l’étude de productions réelles et malgré le travail de préparation minutieux 
réalisé par les linguistes, en collaboration avec des experts, il n’est pas cer-
tain que les propositions faites pour contrôler les usages soient toujours 
les plus efficaces. La validation de ces propositions peut passer par la mise 
en place d’enquêtes d’acceptabilité ou/et d’expérimentations issues de la 
psychologie cognitive ou de la psycholinguistique. Dans un premier temps, 
selon les protocoles de la psycholinguistique, ces études demandent donc 
que soient mis en place des tests en situation non écologique. On peut 
espérer que, les études progressant, les expérimentations se feront dans 
des situations de plus en plus proches de la réalité : par exemple dans des 
simulateurs de cockpit dans le cas de l’aéronautique.

Tout en ayant en tête qu’une LC ne sera jamais complètement adaptée 
à la seule transmission d’informations parce qu’aucune langue ne peut 
avoir ce seul rôle, on peut tendre vers une utilisabilité maximale en balisant 
son élaboration de deux façons. Il s’agit d’une part de fonder systémati-
quement les études sur des productions réelles. Il faut, d’autre part, tester 
l’utilisabilité des propositions faites dans les LC par des enquêtes ou des 
expérimentations.

IV. Conclusion

La linguistique en entreprise pourrait jouer un rôle bien plus impor-
tant qu’elle ne le fait actuellement. Il faut pour cela qu’elle s’inspire du 
parcours de l’ergonomie, en tenant compte de la réalité des besoins. 
Mais, il faut aussi qu’elle situe clairement ses interventions dans le 
paradigme de la linguistique en utilisant les concepts et les méthodes 
développés dans cette discipline. Dans le cas des langues contrôlées, 
la question fondamentale qui est posée est celle des relations entre la 
norme et les usages. La langue, entendue comme système de signes, est 
une construction des linguistes à partir de leurs propres compétences 
de locuteurs ou de données attestées. Mais il existe aussi des normes 
d’usage dans des communautés discursives (au sens de régularités qui 
se mettent en place spontanément lorsque des locuteurs partagent des 
centres d’intérêt et interagissent régulièrement comme c’est le cas dans 

Pr
es

se
s 

U
ni

ve
rs

ita
ir

es
 d

e 
Fr

an
ce

 | 
T

él
éc

ha
rg

é 
le

 1
0/

06
/2

02
6 

su
r 

ht
tp

s:
//s

hs
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 2
16

.7
3.

21
6.

17
9)



222 Anne Condamines

12 septembre 2018 03:30  - Le travail humain n°3/2018 - 81 - Collectif - Le travail humain - 155 x 240 - page 222 / 268

 - © HUMENSIS - 
12 septembre 2018 03:30  - Le travail humain n°3/2018 - 81 - Collectif - Le travail humain - 155 x 240 - page 223 / 268

 - © HUMENSIS - 

les milieux professionnels). Ces régularités d’usages (qu’on les appelle 
genres textuels, langues spécialisées ou langages opératifs) peuvent servir 
de base à l’élaboration de normes (au sens prescriptif) si on les constitue 
préalablement en corpus (rassemblement raisonné d’un ensemble de 
textes en fonction d’un objectif) et si on les étudie systématiquement en 
outillant l’exploration. Pour s’assurer de la pertinence des propositions 
de langue contrôlée qui sont ainsi faites, il faut revenir vers les utilisateurs 
(et locuteurs initiaux) et vérifier l’utilisabilité des propositions de norma-
lisation via des tests ou des expérimentations. Ce double balisage, cons-
titution de l’objet d’étude à partir de productions réelles et validation 
des propositions de normalisation, constitue les deux caractéristiques de 
la linguistique ergonomique dont nous avons essayé de poser les bases 
dans cet article. Plus largement, au-delà du seul aspect « normalisation », 
nous souhaitons situer la linguistique ergonomique au sein de réflexions 
qui traversent les sciences du langage. Pour résumer, nous proposons de 
décrire ainsi la linguistique ergonomique : 

–	 la linguistique ergonomique est une linguistique située au sens où elle 
tient compte des besoins tels qu’ils émanent de différents groupes 
sociaux. Dans le cas de la linguistique ergonomique, les groupes sociaux 
concernés sont les organisations ; 

–	 la linguistique ergonomique est aussi une linguistique située au sens où 
elle tient compte des productions langagières attestées. Elle peut ainsi 
emprunter aux différents courants qui s’inscrivent dans cette perspec-
tive et, tout particulièrement, d’un point de vue méthodologique, à la 
linguistique de corpus ; 

–	 la linguistique ergonomique s’inspire de l’expérience de l’ergonomie, 
en particulier des concepts qui permettent de «  mettre l’homme au 
cœur du système » comme celui d’utilisabilité. Elle s’inscrit dans la per-
spective de s’interroger sur le rôle que pourrait tenir la linguistique 
dans le cadre des organisations, où elle est très peu présente ; 

–	 la linguistique ergonomique relève à part entière des sciences du lan-
gage puisqu’elle permet de mieux comprendre ce que veut dire « signi-
fier », en particulier dans le cadre contraint des organisations.
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